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L’année écoulée a été caractérisée par une moindre accumulation, si on la compare à des années 
équivalentes post-congrès UGI plénier (comme 2009 par exemple). Les dépenses se sont en effet 
établies à un niveau élevé pour ce type d’exercice alors que les recettes ont légèrement progressé 
par rapport à l’année précédente. 
 
Graphique 1 : Soldes annuels de 2008 à 2013 inclus 

 
 
Analyse des dépenses 
 
Quatre postes représentent 97 % des dépenses : le site Internet avec 29 % (3181,95 €), les 
missions avec 26 % (2859,10 €), les frais liés aux réunions du bureau et du conseil avec 22 % 
(2463,35 €) et enfin le prix de thèse (2225,50 €) avec 20 % du total. Le solde (3 %) regroupe les 
charges d’exploitation courantes : assurances, frais bancaires, impôts et taxes.  
Le poste missions correspond pour l’essentiel à deux déplacements au congrès régional de l’UGI 
de Kyoto (août 2013). Le Cofusi en avait financé une partie (50 %) et ces missions s’inscrivent 
dans notre volonté d’être présents de façon plus régulière et plus visible au sein de l’UGI. Des 
membres du bureau participeront également au congrès régional de Cracovie l’été prochain.  
Les réunions de bureau et de conseil ont également généré des déplacements. Les établissements 
franciliens sont moins représentés que dans le conseil précédent, ce qui génère mécaniquement 
davantage de frais de déplacement. Une partie des frais réglés en 2013 correspond en fait à des 
réunions de novembre et de décembre 2012, alors que l’ensemble des frais générés par les 
réunions de 2013 ont pu être soldés avant la fin de l’année civile. 
 
 
 



Graphique 2 : Répartition des dépenses 2013 par catégorie 

 
 
Analyse des recettes 
 
L’exercice écoulé se caractérise par un niveau de recettes légèrement supérieur à celui de l’année 
précédente (+1566 €). Cette différence s’explique par le report du versement de la subvention 
2012 du Cofusi au début de l’année 2013. Elle aurait pu être encore plus importante si celle de 
2013 avait été versée en cours d’exercice : ces 3332 € nous sont parvenus le 20 janvier 2014 ! 
 
Les produits des cotisations sont en revanche en diminution par rapport aux années précédentes 
où nous avions observé une légère progression. Avec 7305 € en 2013, le manque à gagner par 
rapport à 2012 est de 855 €. Le nombre de cotisants est logiquement passé de 281 à 242. 
 
Les droits d’auteur sont en hausse : avec 645 €, ils sont six fois plus importants que l’année 
précédente. Ils sont en grande partie générés par l’ouvrage collectif publié aux éditions 
Autrement à l’occasion du Congrès UGI de 2012. 
 

Cotisations Revenus VMP Subventions 
Droits 

d'auteur/Ventes Total 
7305 396,46 5256 645,19 13602,65 

 
Graphique 4 : Décomposition des recettes en 2013 

 



 
Évolution du fonds de roulement 
 
Le CNFG détient une trésorerie au 31 décembre 2013 de 50.657,64 € se décomposant ainsi : 
-compte courant Banque Postale : 2664,48 € 
-livret A : 25.672,68 € 
-Placements  (SICAV monétaires et obligataires) : 22 320,48 € 
 
Au 31 décembre 2012, le fonds de roulement était de 49.090,35 €. Il a donc légèrement augmenté 
(+ 3,2 %) l’année écoulée.  
 
La situation du CNFG est donc saine. 
 
Le Trésorier, 
Pierre ZEMBRI 


